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PREVENTION D'UNE CATASTROPHE NUCLEATRE : DECI,ANATION
DE LIASSU\4BLEE GENERAIE

An$ol-a gt _Uni.or-r .des B6publiques . sociali_steg soJi6ti.ques : proiet
de d6claration r6vis6

LlAssembl6e g6n6ra1e,

Xgppelant que Ia tdche prineipale de ltorganisation des Nations Unies, n6e
d.ans 1e brasier d.e la deuxiEne guerre mond.iale, a 616, est et sera de pr6se:'ver
les g6n6rations actuelles et futures du f16au d.e Ia guerre,

UiN 5A COlr^cuTlONl

Reconnaissant que toutes les horreurs
autres calamit6s que 1thumanit6 a connues
qutinplique ltemploi d.es a.rmes nucl6aires,
sur Terre,

des gueres du pass6 et toutes les
paraitraient moindres au regarcl de ee
qui peuvent d.6truire 1a civilisation

R6affirmant gue lrobJeetif universellement reconnu est clr6liminer
entiErement la possibil-it6 d.e lremploi des annres nucl6aires en mettant fin d leur
production et en liquid.ant par la suite 1es stoeks ilrarmes nucl6aires et que, pour
ce faire, la priorit6 d.ans Ies n6gociations sur le d.6sarmement d.oit 6tre donn6e
au d6sarmement nucl6aire,

Convaincue quren tant que premidre mesure ctans cette voie, lremploi des armes
guerre nucl6aire doivent €tre d.6c1ar6s hors-1a-Ioi,nucl6aires et Ia

PROCLAME SOLENNELLEMENT CE QUl SUIT AU NOM DES ETATS ME}IBRES DE

LIORGA}.ISATION DES NATIONS UNIES :

1. Les Etats et hommes drEtat qui emploient, l.es premiers des armes

nucl6aires coilmettent Ie crime Ie plus grave contre l-thumanit6;

Z. 11 n?y aura Jamais ni justification ni pardon porrr i-es hr:mmes drl{tat
qUi d6Ciderai.ent, dremployer .les pr-rernief's des s.r'|nes nrre1 5ai.resl
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3. Toute doctrine qui admet 1a possibilit6 que lfon prenne lrinitiative
d,temployer des arules nucl6aires et toute action qui pousse le monde d Ia
catastrophe sont incompatibles avec les lois de la morale humaine et les nobles
id6aux de ltOrganisation d.es ltiations Unies;

\. Les ctirigeants dts|ets aot6s d'arnes nucl6aires ont le devoir supr6rne
et lrobligation directe dragir de naniEre i 6tininer le danger d'un conflit
nucl6aire. Par des efforis conJuguSs il faut arr6ter et inverser la course
aux armements nucL6aires gr6ce i de franches discussions men6es sur un pied
dt6ga1it6 et ayant pour objectif ultirne I'61-inination conplEte des armes

nucl6aires;

5. Lf6nergie nuel6aire ne doit 6tre utilis6e qu'i des fins pacifiques
pour le bien d.e lthumanit6.


